
 

 

Ottawa, 23 juin 2017 

 

 

L’Honorable Navdeep Singh Bains 
Ministre de l'Innovation, des Sciences et du Développement économique 
Édifice Dominion Square 
1255, rue Peel, bureau 900 
Montréal (Québec)  
H3B 2T9 
 

Monsieur le Ministre, 

Le 9 juin 2016, je vous ai envoyé, ainsi qu’au Ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire, une lettre 
vous exhortant à mettre en place le plus rapidement possible un programme de protection financière 
destiné aux producteurs maraîchers en cas de faillite d’acheteur, selon un modèle présenté au Comité et 
proposé par l’industrie horticole. Cette lettre faisait suite à une série d’audiences publiques tenues par 
le Comité de l’agriculture et de l’agroalimentaire afin d’examiner les solutions possibles pour rétablir 
l’accès préférentiel du Canada en vertu de la Loi américaine sur les denrées agricoles périssables 
(Perishable Agricultural Commodities Act ou ci-après «la PACA »).  

N’ayant pas reçu de réponse de votre part, le Comité m’a demandé de vous recontacter afin d’obtenir 
quelques clarifications. Le Comité souhaiterait connaître où en est le développement de ce programme 
de protection financière destiné aux producteurs maraîchers et si on peut s’attendre à ce qu’il soit mis 
en place dans un avenir proche. Le Comité souhaiterait aussi clarifier si la mise en place de cette 
initiative relève de votre responsabilité ou de celle du Ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire.  

Les États-Unis ont révoqué l’accès préférentiel du Canada en vertu de la PACA en octobre 2014 pour 
cause d’absence au Canada d’une approche comparable pour protéger les producteurs de fruits et  
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légumes en cas de non-paiement par des acheteurs. Mettre en place un programme de protection  
financière destiné aux producteurs maraîchers en cas de faillite d’acheteur permettrait de retrouver cet 
accès préférentiel du Canada. Cet enjeu revêt une importance particulière pour les producteurs 
horticoles canadiens qui ne bénéficient plus d’une protection financière adéquate lorsqu’ils exportent 
vers les États-Unis.  
Au nom du Comité, j’attends avec intérêt votre réponse à nos préoccupations.  

Veuillez agréer, monsieur le ministre, mes salutations distinguées. 

 

Patrice Finnigan, député. 
Président du Comité permanent de l’Agriculture et de l’agroalimentaire 

p.j. Lettre du 9 juin 2016 

c.c. Ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire 

 


